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Cass. 2e Civ. 21 septembre 2023, n° 21-25.187, Publié au bulletin  

« (…) 

Faits et procédure :  

1. Selon l'arrêt attaqué (Cayenne, 8 novembre 2021) et les productions, M. [I] a été victime, 
le 28 mai 2012, d'une agression par arme à feu. 

2. L'auteur des faits a été condamné par un tribunal correctionnel. 

3. M. [I], agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de représentant légal de ses enfants 
mineurs, [G] et [C] [I], a saisi une commission d'indemnisation des victimes d'infractions (CIVI) 
afin que ses préjudices et ceux de ses enfants soient indemnisés par le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions (le FGTI). 

Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de 
statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n'est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation. 

Mais sur le second moyen 

Enoncé du moyen 

5. M. [I] fait grief à l'arrêt de dire que le versement de la rente trimestrielle est subordonné à 
la production tous les ans, au plus tard le 1er décembre et pour la première fois le 1er 
décembre 2019, au FGTI d'une attestation de la collectivité territoriale de Guyane et de la 
Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de Guyane indiquant qu'il n'a 
perçu aucune somme au titre de la prestation de compensation du handicap ou, le cas 
échéant, le montant réglé au titre de cette prestation pour l'année écoulée alors « que la 
commission tient compte des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres 
débiteurs au titre du préjudice qu'elle est tenue d'indemniser ; qu'il incombe à celui qui 
demande l'exécution d'une obligation de la prouver ; qu'il revient donc au fonds qui prétend 
imputer sur la rente qu'elle sert à la victime, le montant de la prestation de compensation du 
handicap, d'établir qu'elle a perçu cette prestation ; qu'en imposant néanmoins à M. [I] la 
production annuelle d'une attestation de la collectivité territoriale mentionnant soit la non-
perception de la prestation de compensation du handicap, soit le montant perçu à ce titre, la 
cour d'appel a violé les articles 706-9 du code de procédure pénale, et 1353 du code civil. » 

Réponse de la Cour 

Vu les articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale : 

6. Selon le premier de ces textes, sous certaines conditions, toute personne ayant subi un 
préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d'une 
infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne. 
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7. Selon le deuxième, la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime 
au titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir 
d'autres débiteurs au titre du même préjudice. 

8. Aux termes du troisième, lorsque la victime, postérieurement au paiement de l'indemnité, 
obtient, du chef du même préjudice, une des prestations ou indemnités visées à l'article 706-
9, le fonds peut demander à la commission qui l'avait accordée d'ordonner le remboursement 
total ou partiel de l'indemnité ou de la provision. 

9. Il s'en déduit que le versement d'une rente au titre de l'assistance par une tierce personne 
ne peut être subordonnée à la production annuelle, par la victime, auprès du FGTI, d'une 
attestation justifiant qu'elle ne perçoit pas la prestation de compensation du handicap (PCH). 

10. Pour allouer à M. [I] une rente trimestrielle et viagère d'un certain montant, en réparation 
du préjudice d'assistance par une tierce personne permanente, mais en subordonner le 
versement à la production, par cette victime, au FGTI, chaque année, d'une attestation 
précisant si, pour l'année écoulée, elle a, ou non, reçu des versements au titre de la PCH, 
l'arrêt énonce que la justification de l'absence de perception de cette prestation doit 
permettre de vérifier que l'indemnisation correspond exactement au préjudice réel. 

11. En statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que M. [I] ne percevait pas la PCH au jour où 
elle statuait, la cour d'appel a violé les textes susvisés. 

Portée et conséquences de la cassation 

12. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, 
il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l'organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile. 

13. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n'implique pas, en effet, qu'il soit à 
nouveau statué sur le fond. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en 
ce qu'il dit que le versement de la rente allouée en réparation du poste de l'assistance par une 
tierce personne future est subordonné à la production tous les ans, au plus tard le 1er 
décembre et pour la première fois le 1er décembre 2019, au Fonds de garantie des victimes 
des actes de terrorisme et d'autres infractions, d'une attestation de la Collectivité territoriale 
de Guyane et de la MDPH de Guyane indiquant que M. [I] n'a perçu aucune somme au titre 
de la prestation de compensation du handicap ou, le cas échéant, indiquant le montant réglé 
à ce même titre, pour l'année écoulée, l'arrêt rendu le 8 novembre 2021, entre les parties, par 
la cour d'appel de Cayenne ; DIT n'y avoir lieu à renvoi (…) ».  


